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DDE de la Charente








Unité Territoriale Nord-Est








Antenne de Ruffec


Monsieur le Directeur


17 rue Villebois Mareuil


16700 RUFFEC

Aussac-Vadalle, le 18 mars 2010

Objet :

ATESAT

Monsieur Le Directeur, 

Dans le cadre de l’ATESAT, je vous demande de bien vouloir m’indiquer la réglementation applicable aux ouvrages appartenant au Syndicat d’Eau de Puyréaux, qui se dégradent, entraînant une déformation de la voirie.

Le Président du Syndicat d’Eau de Puyréaux refuse de prendre en compte la remise en état nécessaire, considérant qu’il s’est écoulé plus de 18 mois depuis la réalisation des travaux de voirie.

Je vous remercie de m’apporter votre assistance.
Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT
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